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Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement
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. MISE EN PLACE D'UN SYSTEME DE CONTROLE

PERMETTANT LA GESTION DES VIDANGES ET

DU TRANSPORT DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES

SITUÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC

CONSIDÉRANT QUE selon la Loi 90 du MENV, n otre MRC a la respon sabilité
d'élaborer et de mettre en œ uvre un plan de gestion des ma tières résiduelles
produites , traitées et éliminées su r so n territoi re ;

CONSIDÉRANT QUE les activités liées à l'élaboratio n et à la mi se en œuvre
de ce plan doivent être corollaires avec la Politique Québ écoise d e ges tion d es
matières résiduelles 1998-2008;

CONSIDÉRANT QUE le point 5.6.7 ce tte politique gou ve rnemen ta le s tipule
que des pla n s directeurs de gestion des boues municipa les e t indus tri elles
devront ê tre confection n és pa r les MRC ;

CONSIDÉRANT QUE les boues de fosses septiques font pa rt ie in tégra n te de
ces boues municipales;

CONSIDÉRANT QUE le premier préalable lié à la m ise en œ uvre de ce p lan
d irecteur sera de connaître la pro venance , la qua n tité et la qualité de ces
boues a fin de pouvoir décider si elles seront valorisées ou non;

CONSIDÉRANT QUE le deuxième préal able lié à la mise en œuvre de ce plan
d irecteur sera de s 'assurer que les boues soient acheminées vers une
in stallation précise ou un type d'insta llation selon qu 'elles so ient
ultérieurement valorisées ou non ;

CONSIDÉRANT QU'À ce jour, il est im poss ib le , et ce pour aucu ne des
municipalités de notre MRC, d 'établir précisément le nombre et la pé riodici té
des vidanges de fosses septiques sur leur te rritoire , n i de connaître la
destination de dis po s ition finale des ces boues ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Ma rc Ga scon
a ppu yé pa r M. le maire Roland Ch arbonneau

et résolu unanimement:

• De m ettre e n place un système de contrôle commun p ermettant la
gestion municipa le d es vidanges et d u transport d es boues d e
fosses septiques situ ée s sur le terr itoire de la MRC. Ce système d e
gesti on fonctionnera de la façon suivante:

La co llecte et la vidange périodique des fos ses septiqu es sero nt
perçues à même le compte de taxe des particuliers par les
municipalit és .
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Les entrepreneurs qui voudront se fa ire payer pour leurs services
de vidange et de transport devront alle r au x bureaux m u nicipau x
et fournir l'adresse où la vid ange a été réalisée et la preuve qu 'ils
on t acheminé les boues vers l'in s ta lla tion ou le type d 'in s tallation
prévue dans le plan directeur

Les municipalités devront nommer un res pon sab le du registre
municipa l, des fiches descrip tives et de la collecte des boues de
fos ses se ptiques .

Ces in struments de contrôle communs seron t élaborés avec
con ce r ta tion de toutes les municipalités impliquées e t seront
co m ptabilisés a n nuelle men t dans le registre régional de la MRC

L'élaborat ion de ces moyens de con t rôle s'effectuera dès le débu t de la
mise en œuvre du plan de gestio n.

La mise en oeuvre de ces moyens de con trôle seront dé terminés,
précisés et in tégrés , et ce sous a pproba tion du con seil de la MRC,
dans les éc héanciers quinquennaux du plan de gestio n en cours de
réalisa tion .

ADOPTEE

COPIE CONFORME
certifiée ce 6 aoû t 2008

Pier re Godin, d irecteur général et secrétai re-trésorier


